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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE soit reconnu le statut particulier lié au caractère 
insulaire et les contraintes structurelles de l’agglomération 
des Îles-de-la-Madeleine lors de la planifi cation plurian-
nuelle effectuée dans le cadre de la stratégie pour assurer 
l’occupation et la vitalité des territoires;

QUE chaque ministère, organisme et entreprise compris 
dans l’Administration module ses interventions afi n de 
tenir compte des enjeux et des contraintes particulières 
de l’agglomération des Îles-de-la-Madeleine ainsi que de 
son caractère unique en raison de son insularité et de son 
isolement lié à sa position géographique au centre du golfe 
du Saint-Laurent;

QUE les ministres et les présidents d’organismes et 
d’entreprises concernés consultent le député des Îles-
de-la-Madeleine, à titre de représentant des citoyens de 
cette agglomération et d’intermédiaire avec les instances 
politiques et publiques locales, lors de l’identifi cation et 
de la mise en œuvre de leurs interventions dans leur pla-
nifi cation pluriannuelle;

QUE la planification pluriannuelle présentée par 
chaque ministère, organisme et entreprise compris dans 
l’Administration énonce spécifi quement les mesures et 
les efforts qu’il entend mettre de l’avant dans le cadre 
de la réalisation de son mandat pour tenir compte des 
impacts liés à l’insularité de l’agglomération des Îles-de-
la-Madeleine et qu’elle soit rendue publique.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64864

Gouvernement du Québec

Décret 355-2016, 4 mai 2016
CONCERNANT la nomination de Me Mélanie Hillinger 
comme secrétaire adjointe à l’éthique et aux emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE Me Mélanie Hillinger, directrice générale adjointe 
des relations de travail et professionnelles du ministère 
de la Santé et des Services sociaux, cadre classe 2, soit 
nommée secrétaire adjointe à l’éthique et aux emplois 

supérieurs au ministère du Conseil exécutif, administra-
trice d’État II, au traitement annuel de 154 963 $ à compter 
du 4 juillet 2016;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Mélanie Hillinger comme sous-ministre adjointe du 
niveau 2.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64865

Gouvernement du Québec

Décret 356-2016, 4 mai 2016
CONCERNANT une demande de certains employés à 
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du 
paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics (chapitre R-10), ce 
régime s’applique à un membre du personnel du lieute-
nant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne visée 
à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (cha-
pitre A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégration ou 
d’une réintégration dans une fonction visée par ce régime 
ou par le régime de retraite du personnel d’encadrement 
si, à sa demande, le gouvernement adopte un décret à cet 
effet, sauf si ce membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 
de la Loi sur le régime de retraite des enseignants (cha-
pitre R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de 
retraite des fonctionnaires (chapitre R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (chapitre R-12.1), ce régime s’applique, dans la 
mesure prévue par le chapitre I de cette loi, à un membre 
du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un ministre 
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur 
l’Assemblée nationale qui occupe une fonction de niveau 
non syndicable désignée au paragraphe 4 de la section I de 
l’annexe I et qui n’est pas assuré d’une intégration ou d’une 
réintégration dans une fonction visée par ce régime ou par 
le régime de retraite des employés du gouvernement et 
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